
[ENQUÊTE PUBLIQUE] DRAGAGE DES PORTS DE 
GUJAN-MESTRAS 

OBSERVATIONS 

 

A : SMPBA-MP@gironde.fr 
 De : clarisse.holik@laposte.net 
 Date : 19/12/2017 21:40  
 Objet : Dragage des ports de Gujan-Mestras 

Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 
 
Une enquête publique au titre de la loi sur l'eau a été prescrite sur la commune de GUJAN-MESTRAS 
en vue d'autoriser les travaux de dragage des ports de GUJAN, LARROS et CANAL. 
 
L'association le Bétey, plage boisée à sauvegarder,  a été créée en 2007 pour préserver la nature sur 
le bassin d'Arcachon et particulièrement la plage boisée et les bois entourant le ruisseau du Bétey à 
Andernos les bains. Elle  est consciente de l'intérêt qu'il y a à enlever la vase s'accumulant dans les 
ports. Toutefois, cette vase concentre nombre de polluants dont de l'arsenic, des HAP et peut-être des 
métaux ou des résidus de biocides dont on ne connaît pas l'exact devenir ou le pouvoir de se lier avec 
d'autres molécules. 
Une dispersion de ces vases dans le bassin ou dans la mer conduirait à mettre ailleurs la pollution au 
lieu de la traiter et la supprimer. 
les particules de vase pourraient retomber sur les herbiers de zostères qui sont déjà fragiles et 
sensibles à la turbidité de l'eau. 
C'est pourquoi, nous recommandons d'utiliser une barrière anti-dispersion pour les opérations 
réalisées à la pelle mécanique ; d'aménager un bassin de lagunage dans l’aire de prétraitement des 
sédiments de dragage ; 
Enfin nous aimerions que soient communiqué les résultats des analyses sur la qualité de l'eau et le 
contenu de ces vases tout au long de la durée des travaux. 
En restant à votre disposition, nous vous prions de recevoir, Monsieur le Commissaire-Enquêteur, 
l'assurance de nos sentiments respectueux. 
 
Clarisse Holik 
présidente de l'association 
Le Bétey, plage boisée à sauvegarder 


